
II. - Resolutions adoptees sans renvoi a une grande commission 19 

8. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale, !ors de sa trente-septieme session, 
un rapport sur !'application de la presente resolution 
et sur !'evolution de la cooperation entre la Ligue des 
Etats arabes et Jes organismes interesses des Nations 
Unies. 
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36/25. Rapport de I' Agence internationale de l'energie 
atomique 

L'Assemhlee ,?enerale, 
Ayant rer,:u le rapport de I' Agence internationale de 

l'energie atomique a I' Assemblee generate pour l'an
nee 198018 , 

Prenant note de la declaration faite le 10 novembre 
1981 par le Directeur general de I' Agence interna
tionale de I' energie atomique 19 , qui a donne des ren
seignements supplementaires sur Jes principaux faits 
survenus dans les activites de I' Agence en 1981, 

Consciente de la necessite urgente de developper 
toutes les sources d'energie, en vue d'aider Jes pays 
en developpement et Jes pays industrialises a attenuer 
Jes effets de la crise de l'energie, et ayant a !'esprit le 
fait que l'energie nucleaire demeure la principale 
source d'energie aisement accessible qui est suscep
tible de remplacer Jes combustibles fossiles pour la 
production de grandes quantites d'energie electrique, 

Reconnaissant qu'il importe de renforcer le role de 
I' Agence internationale de l'energie atomique dans la 
promotion de !'application de l'energie nucleaire a des 
tins pacitiques, 

Considerant que I' Agence internationale de l'ener
gie atomique sera appelee a jouer un role de plus en 
plus important pour faire beneticier toutes les nations, 
en particulier Jes pays en developpement, des avanta
ges qu'offre l'energie nucleaire, 

Consciente de la necessite continue de proteger 
l'humanite des perils resultant d'une mauvaise utili
sation de l'energie nucleaire et notant avec satis
faction a cet egard Jes travaux accomplis par I' Agence 
internationale de l'energie atomique dans la mise en 
application des dispositions pertinentes du Traite sur 
la non-proliferation des armes nucleaires 20 et d'autres 
traites, conventions et accords internationaux qui vi
sent a atteindre des objectifs semblables, 

Notant !'excellent bilan de surete de la production 
d'energie nucleaire, mais consciente de la necessite 
de ne pas perdre de vue la question de la surete nu
cleaire et de la gestion des dechets, 

Ayant d /'esprit les besoins particuliers des pays en 
developpement en ce qui concerne !'assistance tech
nique de I' Agence internationale de l'energie atomi
que, afin qu'ils puissent beneficier effectivement de 
!'application des techniques nucleaires a des fins pa
cifiques ainsi que de la contribution de l'energie nu
cleaire a leur developpement economique, et la ne-

18 Agence internationale de l'energie atomique, Rapport annue/ 
pour 1980, Autriche, juillet 1981; communique aux membres de 
I' Assemblee generate par une note du Secretaire general (A/36/424). 

19 Documents officiel.f de l'Assemb/ee 1<enerale, trente-sixieme 
session, Seances plenieres, 50• seance, par. I a 45. 

20 Resolution 2373 (XXII), annexe. 
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cessite d'assurer un financement satisfaisant et sur 
qui permette d'executer des programmes d'assistance 
technique adequats et efficaces, 

Considernnt que l'attaque aerienne premeditee 
d'lsrael contre Jes installations nucleaires iraquien
nes, le 7 juin 1981, constitue une grave menace a I' en
semble des garanties de I' Agence internationale de 
l'energie atomique et au developpement de l'energie 
nucleaire a des fins pacifiques, 

Consciente de l'importance de la mise au point de 
moyens permettant de fournir, de maniere plus previ
sible et a plus long terme, des matieres, du materiel et 
des techniques nucleaires, ainsi que des services tou
chant le cycle du combustible, conformement a des 
considerations mutuellement acceptables en matiere 
de non-proliferation, ainsi que de !'importance du role 
et des responsabilites de I' Agence internationale de 
l'energie atomique a cet egard, 

Not ant que le Directeur general actuel de I' Agence 
internationale de l'energie atomique, M. Sigvard 
Eklund, prendra sa retraite le 30 novembre 1981 apres 
vingt ans de service en qualite de directeur general et 
que la Conference generate de I' Agence a decide de 
lui conferer le titre de Directeur general emerite de 
l'Agence internationale de l'energie atomique, 

Notant en outre que la Conference generate de 
I' Agence internationale de I' energie atomique a ap
prouve la nomination, par le Conseil des gouverneurs 
de I' Agence, de M. Hans Blix en tant que successeur 
de M. Eklund, 

I. Prend acte du rapport de I' Agence internatio
nale de l'energie atomique; 

2. Note a1·cc soti.\foction que : 

a) L' Agence internationale de I' energie atomique 
s'emploie sans cesse a renforcer ses activites dans le 
domaine de l'assistance technique aux pays en deve
loppement; 

h) L'assistance fournie par I' Agence internationale 
de l'energie atomique contribue de fac;on substantielle 
a l'introduction de l'energie nucleaire a des fins paci
fiques et a !'application de la science et des techni
ques nucleaires, en particulier dans Jes domaines de 
l'agriculture, de la medecine et de l'industrie, dans Jes 
pays en developpement; 

c) L' Agence internationale de l'energie atomique 
envisage des mesures appropriees pour financer 
)'assistance technique au moyen de ressources previ
sibles et sures et pour permettre aux progres en ma
tiere d'assistance technique d'aller de pair avec ceux 
realises dans d'autres activites principales de 
l'Agence: 

3. Felicite I' Agence internationale de l'energie 
atomique des efforts qu · elle continue de deploy er 
pour faire en sorte que l'energie nucleaire soit utili
see, en toute surete et en toute securite, a des fins 
pacifiques dans le monde entier, constate avec satis
faction !'amelioration constante du systeme de garan
ties de I' Agence et se pi aft a noter que I' Agence a 
conclu qu'en 1980, comme les annees precedentes, 
Jes matieres nucleaires placees sous garanties sont 
restees atfectees a des activites nucleaires pacifiques 
OU que leur utilisation a ete justifiee par ailleurs; 
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4. Note avec sati.\j't1ction Jes mesures prises par 
I' Agence internationale de l'energie atomique pour 
developper et renforcer ses programmes de surete 
nucleaire et etre mieux a meme de faire face a des 
situations d'urgence; 

5. Prie instamment tous les Etats de continuer 
d'appuyer Jes efforts que deploie I' Agence intematio
nale de l'energie atomique, conformement a son sta
tut, pour favoriser Jes utilisations pacifiques de 
l'energie nucleaire, accroitre l'efficacite des garanties 
et promouvoir la surete nucleaire; 

6. Prie instamment tous Jes Etats qui ne l'ont pas 
encore fait de ratifier la Convention sur la protection 
physique des matieres nucleaires, qui a ete ouverte a 
la signature le 3 mars 1980; 

7. Demande a tous Jes Etats de respecter pleine
ment leurs obligations en vertu de la Charte des 
Nations Unies et de s'abstenir de la menace ou de 
l'emploi de la force contre l'integrite territoriale ou 
l'independance politique de tout Etat, y compris en par
ticulier de toute attaque armee contre ses installations 
nucleaires; 

8. Note a1·ec .rnti4action que : 

a) Des travaux de fond ont commence au Comite 
de la securite des approvisionnements, cree par le 
Conseil des gouvemeurs de I' Agence intemationale 
de l'energie atomique enjuin 1980, et exprime l'espoir 
que les progres realises dans Jes travaux du Comite 
contribueront grandement au succes de la Conference 
des Nations Unies pour la promotion de la coope
ration internationale dans le domaine des utilisations 
pacifiques de l'energie nucleaire, qui doit se tenir en 
1983; 

h) L' Agence internationale de l'energie atomique 
convoquera a Vienne, en septembre 1982, une con
ference sur I'experience acquise en matiere d'energie 
nucleaire, qui pourrait egalement apporter une contri
bution technique utile a la Conference des Nations 
Unies; 

c) L'Agence internationale de l'energie atomique 
est prete, comme suite au paragraphe 5 de la resolu
tion 35/112 de I' Assemblee genera le, en date du 5 de
cembre 1980, a s·acquitter du role qui lui incombe 
dans le cadre de ses responsabilites a tous Jes stades 
de la preparation de la Conference des Nations Unies 
et durant la Conference proprement dite, en con
tribuant au debat sur Jes questions pertinentes, en 
fournissant, le cas echeant, des donnees et des docu
ments techniques, notamment pour ce qui est de 
I'avancement des travaux du Comite de la securite 
des approvisionnements, et en participant au secreta
riat de la Conference; 

d) L' Agence internationale de l'energie atomique 
continue de progresser dans ses eludes visant a met
tre en place un systeme de stockage international du 
plutonium et a assurer la gestion internationale du 
combustible irradie; 

9. Note que la question mentionnee au paragra
phe 8 de la resolution 35/17 de I' Assemblee generate, 
en date du 6 novembre 1980, a ete examinee par la Con
ference generale de I' Agence internationale de I' ener
gie atomique ~1 sa vingt-cinquieme session ordinaire et 
cxprime I'e,poir qu'elle sera promptement reglee; 

10. Rend hommaRe a M. Sigvard Eklund pour Jes 
services eminents qu'il a rendus en guidant et en diri
geant I' evolution fructueuse de I' Agence interna
tionale de I' energie atomique au cours des vingt der
nieres annees et pour la remarquable contribution 
qu'il a apportee a la promotion des utilisations pacifi
ques de l'energie nucleaire, ainsi qu'a la cause de la 
paix; 

11. Exprime ses felicitations et ses mei/leurs Vll'UX 

a M. Hans Blix, qui a ete designe pour succeder a 
M. Sigvard Eklund; 

12. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Directeur general de I' Agence internationale de 
I' energie atomique Jes comptes rendus de la trente
sixieme session de I' Assemblee generale qui se 
rapportent aux activites de I' Agence. 
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36/26. Admission d' Antigua-et-Barbuda a !'Organi
sation des Nations Unies 

L"Assemhlee Renerale, 

Ayant reru la recommandation du Conseil de secu
rite, en date du 10 novembre 1981, recommandant 
l'admission d' Antigua-et-Barbuda a l'Organisation 
des Nations Unies 21 , 

Ayant examine la demande d'admission d' Antigua
et-Barbuda22, 

Decide d'admettre Antigua-et-Barbuda a !'Organi
sation des Nations Unies. 
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36/27. Agression armee israelienne contre les installa
tions nucleaires iraquiennes et ses graves con
sequences pour le systeme international etabli 
en ce qui concerne les utilisations paciflques de 
l'energie nucleaire, la non-proliferation des 
armes nucleaires et la paix et la securite inter
nationales 

L. A ssemhlee Rinerale, 

A_\'(1111 ex{//ni11e la question intitulee "Agression 
armee israelienne contre Jes installations nucleaires 
iraquiennes et ses graves consequences pour le sys
teme international etabli en ce qui concerne Jes utili
sations pacifiques de l'energie nucleaire, la non
proliferation des armes nucleaires et la paix et la 
securite internationales'., 

Exprimant .rn 1·ii·e inquietude devant l'acte d'agres
sion sans precedent commis par Israel contre Jes ins
tallations nucleaires iraquiennes, le 7 juin 1981, qui a 
suscite une grave menace pour la paix et la securite 
internationales, 

Rappe/ant ses resolutions 33/71 A du 14 decembre 
1978, concernant la collaboration militaire et nu
cleaire avec Israel, et 34/89 du 11 decembre 1979, re
lative a l'armement nucleaire israelien, 

" Doc11me111., 1!/Jicie/s de /'Assemhlee Riinera/e, trente-sixieme 
1·essio11. Annexes. point 20 de l"ordre du jour. document A/36/666. 

" !hid .• document A/36/642-S/14742. 


